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L’ENSEIGNEMENT DES LANGUES DANS LE SECONDAIRE 

ENTRE BILINGUISME ET MULTILINGUISME
Frank GÜNTHER(
S’inscrivant dans le cadre plus large d’une thèse de doctorat en cours de préparation, cette contribution a pour but d’éclairer le rôle et les objectifs des offres d’enseignement bilingue immersif dans les systèmes français et allemands, et ce particulièrement en vue du contexte prévalant dans ces pays en matière d’objectifs politiques et linguistiques.

1. REPERES TERMINOLOGIQUES

De manière simplifiée, on peut dire qu’on peut parler de bilinguisme quand un individu dispose de connaissances fonctionnelles dans les deux langues .

Où, quand ou dans quelles conditions ces langues ont été acquises ne jouent aucun rôle.

Pour caractériser quelqu’un de bilingue.ni à quel niveau de compétence ces langues  sont maîtrisées .

J’aimerais  établir ensuite une séparation entre le bilinguisme et le plurilinguisme..

Avant tout, on ne peut confondre le bilinguisme avec un bilinguisme maximaliste assimilable à la maîtrise parfaite de deux langues. 

On peut parler de multilinguisme lorsque un individu dispose de connaissances utilisables dans au moins trois langues modernes ; pour des enfants ayant grandi dans un milieu bilingue, le multilinguisme commence à se manifester par l’apprentissage d’une deuxième langue vivante moderne ; pour des enfants ayant grandi dans un milieu unilingue, le multilinguisme commence à se manifester par  l’apprentissage  d’une première langue étrangère.

On peut associer à la notion de plurilinguisme l’idée d’une société dans laquelle plusieurs langues sont en usage et  dans laquelle beaucoup de personnes maitrisent  de nombreuses langues .société s’opposant de ce fait à un modèle de société n’ayant qu’une seule langue en usage 

Ces distinctions  sont d’autant plus nécessaires que beaucoup de personnes sont  loin d’utiliser une terminologie appropriée pour décrire ces concepts..

2. LE DISPOSITIF BILINGUE

Si je parle par la suite  d’enseignement bilingue, c’est parce que les écoles et les administration  elles mêmes ont choisi cette terminologie.

En France également, on parle constamment « d’enseignement bilingue ». Dans le discours spécialisé de la didactique des langues étrangères, ces concepts sont refusés parce qu’ils ne sont  pas assez précis et trompeurs; on utilise par contre la terminologie suivante : « content and langage integrated learning « (cLIL», «inhaltsbezogenes Fremdsprachenlernen », « sprachbad », « Immersion » « enseignement d’une matière par intégration d’une langue étrangère », ce qui ne correspond pas à la traduction littérale de «  CLIL ».

a) BZ en Allemagne

Les « bilinguale Zweige » dont les origines remontent aux années 60 sont présentes dans toutes les régions d’Allemagne et pour beaucoup de langues étrangères même s’il s’agit souvent de l’anglais (dans 76,2 pour cent des cas ) ou du français (dans 18.2 pour cent des cas).Dans le système scolaire allemand, les branches bilingues sont majoritairement présentes dans les « Gymnasien »(pour 75,9 pour cent des cas), dans les «  Gesamtschulen » pour 14.2 pour  cent des cas et dans les « Realschulen » pour 9.9 pour cent des cas.En ce qui concerne les « Hauptschulen », il y a un gros manque de sections européennes Selon une de mes premières études, il y aurait 373 branches bilingues en Allemagne. 

b) SE en France

Les sections européennes
 ont été créees en 1992 par le Ministère de l’Education et sont de ce fait de jeunes institutions.Aujourd’hui, il y a plus de 2000 sections européennes
 parmi lesquelles 60,7 pour cent se trouvent au collège, 28,5 pour cent au lycée et 10,8 pour cent en lycée professionnel. Concernant les langues représentées, l’anglais est représenté dans 41,8 pour cent des cas, l’allermand dans 32 pour cent, suivi par l’espagnol dans 1,6 pour cent des cas et l’italien dans 7,4 pour cent des cas.

c) Similitudes et différences

Les « bilinguale Zweige » et les sections européennes se distinguent d’un point de vue organisationnel dans la mesure où en Allemagne, les « bilinguale Zweige » constituent une filière puisque les apprenants des sont toud regroupés dans une même classe alors qu’en France les apprenants de la section européenne peuvent être intégrés dans une classe qui n’est pas liée directement à la section européenne .

Cela a pour conséquence qu’il faut un minimum d’élève pour pouvoir une classe en Allemagne. En France, les sections européennes offrent plus de flexibilité, ce qui a pour conséquence que dans certaines écoles,il y a plusieurs sections européennes pour plusieurs langues.

En Allemagne, les « bilinguale Zweige » sont organisées presque exclusivement en faveur de la première langue étrangère, alors qu’en France, la lV2 peut être une  langue proposée en section européenne.

Par rapport aux principes de base, les « bilinguale Zweige » et les sections européennes fonctionnent de la même manière : les disciplines non linguistiques portent essentiellement sur des matières des Science humaine; on peut observer dans les deux  structures une extension aux disciplines scientifiques. Du fait des profils différents des enseignants dans les deux pays, les points traités par les discutions spécialisées sont différents. Le recrutement d’ enseignants compétents pour l’enseignement dans la langue étrangère est un bien plus grand problème en France qu’en Allemagne.A propos de la qualification des enseignants, la  question se pose dans les deux pays de savoir dans quelle mesure des enseignants qui maîtrisent seulement une langue étrangère  à coté de leur langue maternelle peuvent éduquer leurs élèves au multilinguisme.

3. OBJECTIFS EN MATIERE DE POLITIQUE LINGUISTIQUE

Peu de différences sont à constater quant aux objectifs en matière de politique scolairo-linguistique entre l’Allemagne et la France, puisqu’ils remontent à des sources communes : trois institutions supra-/ internationales – la Commission Européenne, le Conseil de l’Europe et l’UNESCO – ont élaboré et défini les grandes lignes acceptées ensuite par l’ensemble des Etats-membres, ce qui leur donne un caractère officiel. Retenons les trois références :

- le livre blanc de la Commission Européenne (1996) qui demande qu’en fin de scolarité, tout jeune européen devrait avoir des connaissances en trois langues communautaires ;

· die Empfehlung des Europarates (1998), derzufolge Mehrsprachigkeit im großen Maßstab gefördert werden soll: Ermutigung aller Europäer, ein bestimmtes Niveau an kommunikativer Kompetenz in mehreren Sprachen zu erreichen; Diversifizierung des Sprachenangebots und Definition von auf jede Sprache abgestimmten Lernzielen; Ermutigung, im Unterricht nicht-sprachlicher Fächer Fremdsprachen zum Einsatz kommen zu lassen; Förderung des Erlernens weiterer Fremdsprachen im Sekundarbereich II, gerade auch unter Entwicklung von Teilkompetenzen;

· die Resolution der UNESCO-Generalversammlung (1999), in der den Mitgliedsstaaten empfohlen wird, das intensive und transdisziplinäre Lernen mindestens einer dritten modernen Sprache im Sekundarschulbereich zu fördern, damit alle Schüler sich am Ende der Schulzeit in drei Sprachen ausdrücken kann.

Trotz zum Teil deutlicher Unterschiede auf der konzeptuellen Ebene (Welche Zielgruppe? Wie viele Sprachen? Welche Sprachen? Welches Kompetenzniveau?)  können wir festhalten, dass die  Richtungsentscheidung zu Gunsten der individuellen Mehrsprachigkeit gefallen ist, da in allen drei Konzepten jeder Schüler mindestens drei moderne Sprachen beherrschen soll.

3.Objectifs linguistiques et politiques

Les objectifs politico-linguistiques en Allemagne et en France se différencient peu du point de vue de la politique  des langues en milieu scolaire car  ces objectifs ont des origines communes.Trois institutions supranationales :la Comission européenne, le Conseil européen et l’Unesco-ont développé des objectifs politiques et linguistiques qui ont été approuvés par les Etats membres .Les références les plus importantes sont les suivantes :

· le Livre blanc de la Commission Européenne (1996) dans lequel il est demandé que tous les élève en fin de scolarité  doivent avoir des connaissances des langues de la Communauté Européenne ;

· la recommandation du Conseil Européen (1998), d’encourager le multilinguisme dans une large mesure, encouragement pour les européens à connaître un certain niveau en compétence communicationnelle dans plusieurs langues, diversification de l’offre des langues enseignées et définition des objectifs d’apprentissage liés à chaque langue : encouragement à utiliser une langue étrangère pour l’enseignement de disciplines non linguistiques, encouragement à l’apprentissage de plus de langues étrangères au sein du Lycée en insistant sur l’importance de l’acquisition de compétences même partielles ;

- la résolution de l’Assemblée Générale de l’Unesco (1999) dans laquelle il est recommandé aux Etats membres d’encourager l’apprentissage intensif et transdisciplinaire d’une troisième langue dans le cadre de l’enseignement au Lycée  afin que tous les élèves puissent s’exprimer dans trois langues à la fin de leur scolarité.

Malgré des différences  significatives d’un point de vue conceptuel, nous pouvons continuer d’affirmer que les décisions ont été prises en faveur d’un multilinguisme individuel.puisque l’élève doit avoir des compétences dans au moins trois langues.

4. BILINGUE OU MULTILINGUE?

Alors que les objectifs politiques et linguistiques officiels se situent clairement du coté du multilinguisme, on voit attribuer d’autres rôles  aux institutions bilingues par d’autres groupes :

-  Premièrement, certaines sources affirment que le but des « bilinguale Zweige » et des sections européennes est l’apprentissage du bilinguisme.

- Deuxièmement, on trouve certaines conceptions selon lesquelles l’enseignement bilingue doit représenter une contribution au multilinguisme  et qu’il n’a pas rempli ce rôle jusqu’à présent : « Der bilinguale Unterricht jetziger Prägung in Deutschland [weist] drei Schwächen auf: […] er läßt zu wenig Raum für die intensive Förderung einer dritten Sprache »
. « Nos conceptions de l’apprentissage des langues restent très liées à un point de vue bilingue. […] Or, il nous faut dépasser cette vision binaire pour considérer que […] c’est d’un point de vue plurilingue qu’il y a lieu de considérer l’apprentissage et l’enseignement des langues. »
.

- Troisièmement, la conception est défendue selon laquelle l’accès à d’autres langues étrangères pourrait être facilité par la transmission de techniques et de stratégies lors de l’enseignement bilingue et que l’enseignement bilingue formerait au multilinguisme par le moyen d’une conscientisation du langage. « Aufbau bzw. Stärkung eines kognitiv-konzeptuellen Repertoires, das sich auf andere Sachprobleme sowie auf andere Fachzusammenhänge und schlieβlich auf alles Lernen transferieren lässt ». Wolff pense que « daβ der Lernende, wenn er mit den Verfahren des Lernens einer Sprache vertraut gemacht und damit für das Weiterlernen quaifiziert wird, in die Lage versetzt wird, diese Sprache beim Selbstlernen weiterzuentwickeln, wenn der institutionnalisierte Sprachlernprozess abgeschlossen ist und damit für sine spezifische Belange erforderliche Kompetenz aufzubauen. Daβ der Erwerb einer Fremdsprache, insbesondere wenn während der Vermittlung zentral auch auf das „Lernen lernen“ eingegangen wird, darüber hinaus den Erwerb weiterer Fremdsprachen.fördert, ist in einer Reihe von Untersuchungen  eindeutig nachgewiesen worden ».

- Quatrièmement, il y a des  positions regrettables qui sont devenues incompréhensibles par abus d inconséquence terminologique et qui sèment le trouble : « Pour le jeune européen, le bilinguisme ou le plurilinguisme devient un atout nécessaire. Les politiques académiques en matière de langues vivantes tiennent compte de cette réalité [...] »

5. HYPOTHESES DE RECHERCHE

En ce qui concerne le champs d’investigation qui se trouve entre les deux antipodes de  l’approfondissement et de la consolidation,, on doit admettre trois scénarios.Si l’on définit le multilinguisme comme un objectif et si lon le met en relation avec  l’enseignement bilingue comme un phénomène réellement existant, on peut émettre trois hypothèses :

1. Hypothèse de l’impact négatif: L’approfondissement exclut l’élargissement
Les cursus bilingues ont pour but de faire acquérir aux élèves  un stade proche du bilinguisme ; les élèves qui s’attellent à l’apprentissae d’une langue étrangère dans laquelle ils devront acquérir des compétences proches du bilinguisme ne pourront jamais être multilingues, tout au plus bilingues ;L’intensité avec laquelle ils apprennet leur deuxième langue étrangère leur permettra tout au plus d’acquérir des connaissances dans une troisième langue étrangère mais pas plus de langues.

2. Hypothèse de l’impact positif: L’approfondissement favorise l’élargissement 
Les élèves qui apprennent une langue étrangère dans le cadre d’un « bilinguale Zweig » sont familiarisés très tôt avec les stratégies d’apprentissage. Cela a pour conséquence  qu’ils apprennent de manière plus consciente et réfléchie .  La fréquentation intensive avec la deuxième langue vivante et les savoirs stratégiques développés lors de cette fréquentation facilitent l’acquisition d’une troisième et quatrième langue étrangère. 

3. Hypothèse de l’impact neutre: L’approfondissement n’a pas d’effet sur l’élargissement
L’implication dans un milieu d’apprentissage bilingue et la fréquentation intensive avec la LV2 n’exercent aucune influence sur l’appropriation du multilinguisme. Le multilinguisme apparaitrait plutôt  en relation avec les facteurs individuels et les motivations personnelles des apprenants (« Einzelgängerhypothese »
).

6. VERIFICATION / FALSIFICATION EMPIRIQUE DES HYPOTHESES

La vérification/falsification de ces hypothèses est prévue pour le 1er semestre 2006, dans la partie empirique de mon projet de recherche. Il est prévu de distribuer des questionnaires à des lycéens en et des enseignants en France (3 académies) ainsi qu’en Allemagne (3 Bundesländer).

( DAAD-Lektor an der Universität Lille 3 – Charles de Gaulle, UFR d’Etudes Germaniques, und Doktorand am Seminar für Sprachlehrforschung der Ruhr-Universität Bochum. Korrespondenzadresse : frank@guenther.net


� Die offizielle Bezeichnung lautet sections européennes et sections de langues orientales ; vgl. Rundschreiben 92-234 vom 19.8.1972, veröffentlicht im BOEN Nr. 33 vom 03.9.1992.


� Ebenfalls im August 2005 schrieb ich alle 25 Akademien an ; bislang erhielt ich Rücklauf von 16 Akademien. Auf dieser Grundlage konnte ich eine Zahl von 1969 SE errechnen, die sich auf 1912 Schulen verteilen.
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